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LOGO
DÉLIBÉRATION N° … RELATIVE A LA CRÉATION D’UN COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL COMMUN 
entre un établissement public de coopération intercommunale, tout ou partie de ses communes membres et/ou tout ou parties des établissements publics qui leur sont rattachés
Les membres du conseil communautaire ou municipal ou d’administration (ou autre assemblée), dûment convoqués le …… (date de la convocation) se sont réunis sous la présidence de …….. à ……(lieu), le …… (date du conseil)
Etaient présents : ................................................

Etaient absent(s) excusé(s) : .....................................................

Le secrétariat a été assuré par : ...............................................

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2 et L.2121-29 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Vu l’article L.251.5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui prévoit qu’un Comité Social Territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement employant au moins cinquante agents ainsi qu’auprès de chaque centre de gestion pour les collectivités et établissements affiliés employant moins de cinquante agents ;

Conformément à l’article L.251-7 du CGFP, il peut être décidé, par délibérations concordantes des organes délibérants d’un établissement public de coopération intercommunale (EPCI),  de l’ensemble ou d’une partie des communes adhérentes, et de l’ensemble ou d’une partie des établissements publics rattachés à cette collectivité de créer un Comité Social Territorial commun compétent pour tous les agents desdites collectivités et établissements à condition que l’effectif global concerné soit au moins égal à cinquante agents.

Dans un souci de bonne gestion, il semble cohérent de disposer d’un Comité Social Territorial commun compétent pour l’ensemble des agents de … (préciser la dénomination de l’EPCI)

· et de la ou des commune(s) … (préciser la ou les communes concernées)

· ou de l’ensemble des communes adhérentes à l’EPCI 
· ou/et de … (préciser le ou les établissements rattachés concernés).
Considérant que les effectifs des agents titulaires, stagiaires, contractuels de droit public et de droit privé, remplissant les conditions pour être électeurs au CST au 1er janvier 2026 :

· … (préciser la dénomination de l’EPCI) : … (nombre d’agents),
et

· l’ensemble des communes de l’EPCI : … (nombre d’agents),
ou

· la ou les commune(s) de l’EPCI suivante(s) :

· … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
· … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),
· … créer autant de lignes que de communes concernées
et/ou

· le CCAS de … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),

et/ou

· la Caisse des écoles de … (préciser la dénomination de la commune) : … (nombre d’agents),

et/ou

· le CIAS de … (préciser la dénomination de l’EPCI) : … (nombre d’agents),

soit plus de 50 agents, permettant la création d’un Comité Social Territorial commun rattaché, pour son fonctionnement, à … (préciser la dénomination de l’EPCI ou de la commune).
Le Maire ou Président propose donc la création d’un Comité Social Territorial commun entre … (préciser la dénomination de l’EPCI) et :

… (préciser la dénomination de la ou des commune(s) concernée(s)),

… (préciser la dénomination du ou des établissement(s) public(s) rattaché(s) concerné(s)),

qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026 
Le conseil municipal ou communautaire ou d’administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité ou à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. abstentions), 

DECIDE

· DE CREER d’un Comité Social Territorial commun entre … (préciser la dénomination de l’EPCI) et :

… (préciser la dénomination de la ou des commune(s) concernée(s)),

… (préciser la dénomination du ou des établissement(s) public(s) rattaché(s)),

qui sera compétent pour l’ensemble des agents desdites collectivités, et qui sera mis en place après le renouvellement général des représentants du personnel de fin d’année 2026 

· DE RATTACHER ce Comité Social Territorial commun pour son fonctionnement à … (préciser l’EPCI ou la commune de rattachement).

· DE FIXER la répartition des sièges des représentants des collectivités dans le Comité Social Territorial comme suit, étant précisé que la composition du comité social territorial et notamment le nombre de représentants des deux collèges (personnel et collectivité) ne sera défini qu’ultérieurement après consultation des organisations syndicales :
· …… % sièges pour l’EPCI …
· …… % sièges pour la commune de … (créer autant de lignes que de communes concernées)
· …… % sièges pour le CCAS de … (créer autant de lignes que de CCAS ou CIAS concernés)
· …… % sièges pour la Caisse des écoles de … (créer autant de lignes que de Caisses des écoles concernées)
· DE TRANSMETTRE pour information cette délibération au Président du Centre de Gestion du Finistère







Le Maire / Président(e)







… (Nom et Prénom)

Affichée le : … (date) 

Publiée le : … (date) 

Transmise au Représentant de l’État le : … (date) 

Le(la) Président(e) certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de Rennes 3 Contour de Lamotte 35000 Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr

